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En l’absence de M. Koterec (Slovaquie), M. Percaya 
(Indonésie), Vice-Président, prend la présidence. 
 
 

La séance est ouverte à 15 h 10. 
 
 

Activités opérationnelles des Nations Unies  
pour la coopération internationale  
au développement (suite) 
 

 a) Suivi des recommandations stratégiques  
de l’Assemblée générale et du Conseil (suite) 

 (E/2012/79-A/93 et E/2012/80-A/67/94) 

 b) Rapports des conseils d’administration  
des Nations Unies pour le développement/ 
Programme des Nations Unies  
pour la population, du Bureau des services 
d’appui aux projets, du Fonds des Nations 
Unies pour l’enfance, de l’Entité des Nations 
Unies pour l’égalité des sexes  
et l’autonomisation des femmes  
et du Programme alimentaire mondial (suite) 
(E/2011/35, E/2012/5, E/2012/6, E/2012/14, 
E/2012/34, (deuxième partie), E/2012/34/Rev.1, 
E/2012/34 (première partie)/Add.1, E/2012/36 et 
E/2012/L.7) 

 

1. M. Acharya (Observateur du Népal), prenant la 
parole au nom du Groupe des pays les moins avancés, 
dit qu’il faut que les activités opérationnelles des 
Nations Unies répondent aux besoins de 
développement des pays à programme, et en particulier 
des pays les moins avancés, lesquels, à cause de leur 
proportion plus élevée de pauvres et de démunis, 
étaient plus tributaires du système des Nations Unies. 
Le système avait pour responsabilité spéciale d’assurer 
la pleine mise en œuvre du Programme d’action 
d’Istanbul pour les pays les moins avancés et de venir 
en priorité en aide à ces pays, qui ne seraient pas 
capables d’atteindre pour 2015 les Objectifs du 
Millénaire pour le Développement (OMD). Les entités 
des Nations Unies devraient aligner, en les adaptant, 
leurs activités opérationnelles aux réalités concrètes du 
moment et aux défis imminents. 

2. Il fallait inverser la baisse des contributions de 
base et l’élargissement de l’écart entre les ressources 
de base et les autres. Un alignement sur les priorités 
stratégiques des pays à programme, une 
responsabilisation horizontale et l’utilisation de 
systèmes et institutions nationaux devraient donner 
efficacité et durabilité aux programmes et renforcer la 

capacité nationale. M. Acharya se félicitait de 
l’intention qu’avait le Secrétaire général de lancer une 
deuxième génération de l’initiative « Unis dans 
l’action » mais soulignait qu’il restait beaucoup à faire; 
il fallait absolument renforcer la cohérence et la 
coordination des initiatives et harmoniser les pratiques 
et les structures de gouvernance des entreprises. Il 
fallait donner aux pays à programme un plus large 
accès au savoir et aux compétences de toutes les 
institutions non résidentes, y compris de celles qui 
n’avaient aucune présence régionale, sous-régionale ou 
nationale, et il faudrait donner priorité au renforcement 
des moyens à la disposition des Nations Unies pour 
proposer à ces pays, sur des questions nouvelles, des 
choix cohérents de politiques orientées vers l’avenir. 

3. M. Acharya convenait que les coûts de la 
coordination devaient être partagés entre les 
institutions compétentes des Nations Unies et il 
émettait l’idée que le Conseil devrait étudier la manière 
de réduire la charge financière qui pesait sur les petites 
institutions. Il faudrait poursuivre les efforts déployés 
en vue de réduire les coûts en simplifiant la 
préparation, le suivi et la comptabilisation des plans-
cadres des Nations Unies pour l’aide au développement 
(PNUAD) et les programmes des pays . 

4. La coopération Sud-Sud avait un grand potentiel 
comme complément, et non comme substitut, de la 
coopération Nord-Sud et il faudrait la renforcer. Elle 
jouerait un rôle important dans l’établissement de la 
capacité de production des pays les moins avancés. Il 
fallait que le système des Nations Unies améliore la 
cohérence et la coordination de son assistance par des 
programmes communs, des initiatives multi-pays, des 
financements multilatéraux plus considérables, des 
mécanismes et entités de coordination et des soutiens 
financiers. 

5. M. Errazuriz (Chili), prenant la parole au nom 
de la Communauté des États d’Amérique latine et des 
Caraïbes (CEPAL), dit qu’en dépit des progrès 
accomplis vers la réalisation des OMD, les pays de sa 
région n’ignoraient pas que la crise économique et 
financière internationale constituait une menace pour 
leurs aspirations légitimes à l’harmonie sociale, à une 
croissance équitable et à un développement durable. En 
dépit de leurs différences de capacités et de besoins, 
c’étaient tous des pays en développement, pour la 
plupart à revenu intermédiaire, et ils travaillaient dur à 
édifier des sociétés justes et sans exclusive, éradiquer 
la pauvreté et améliorer le niveau de vie de leurs 
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populations. La région avait une confiance 
exceptionnelle dans la légitimité et la pertinence des 
Nations Unies et c’est pourquoi elle suivait avec un 
grand intérêt les préparatifs du prochain examen 
quadriennal complet. Ce processus devrait être guidé 
par le besoin de prendre des décisions tournées vers 
l’action, d’éviter l’excès de bureaucratie et de 
permettre aux États Membres d’aider le système de 
développement des Nations Unies à remplir son 
ambitieux mandat.  

6. À cet égard, M. Errazuriz insistait sur le fait qu’il 
était important d’assurer davantage de cohérence et de 
cohésion entre les cadres stratégiques conçus par les 
instituions, fonds et programmes des Nations Unies 
sous la direction éclairée des autorités nationales tout 
en maintenant l’intégrité institutionnelle et les mandats 
organisationnels de chaque entité et des stratégies 
nationales de réduction de la pauvreté. Il fallait que 
l’examen quadriennal préserve la présence universelle 
des fonds et programmes de l’Organisation à la 
demande des pays en développement et qu’il veille à ce 
qu’ils puissent fournir des services d’une manière 
conforme aux priorités et plans de chaque pays. C’est 
pourquoi la CEPAL était particulièrement préoccupée 
par l’élimination de certains bureaux et équipes de 
pays et de la présence programmatique d’un grand 
nombre de fonds et programmes, notamment en 
Amérique latine et dans les Caraïbes. Alors que les 
pays les moins avancés et les pays qui sortaient d’un 
conflit avaient des besoins spéciaux, limiter les 
activités des fonds et des programmes à une catégorie 
donnée était contraire aux principes auxquels 
obéissaient les activités opérationnelles des Nations 
Unies et était de ce fait préjudiciable à leur légitimité. 

7. Une présence renforcée dans tout un arc de pays 
en développement permettrait au système de bénéficier 
de projets réussis qui pourraient être repris dans 
d’autre pays à la demande de ces derniers, instaurant 
une coopération Sud-Sud comme source presque 
infinie de savoir, de bonnes pratiques et de vraies 
solutions et prenant ainsi la place d’un échange Nord-
Sud de ressources qui se raréfiaient. La CEPAL 
s’inquiétait aussi de la réduction de l’aide publique au 
développement (APD) et du creusement de l’écart entre 
les ressources de base et les autres. L’examen 
quadriennal serait une occasion de chercher à voir 
comment remédier à ce déséquilibre en stimulant les 
contributions et en renforçant l’alignement, la 

cohérence et la gestion des ressources autres que celles 
de base. 

8. Il fallait trouver des manières nouvelles de mieux 
faire entendre la voix des pays en développement et 
leur permettre d’avoir une plus grande part dans les 
structures décisionnelles du système de développement 
des Nations Unies, y compris les conseils 
d’administration des fonds et des programmes. 
L’examen quadriennal devait rendre le système de 
développement des Nations Unies mieux à même de 
soutenir les efforts déployés par les États Membres 
pour réaliser un développement durable en application 
des engagements pris lors de la récente Conférence des 
Nations Unies sur le développement durable (Rio +20), 
et les fonds et programmes devaient intégrer les 
mandats contenus dans le document issu de cette 
conférence(« L’avenir que nous voulons ») dans 
l’orientation politique de l’examen. 

9. M. Wetland (Observateur de la Norvège), 
prenant la parole au nom du Danemark, de la Finlande, 
de l’Islande et de la Suède, dit que les pays nordiques 
considéraient les Nations Unies comme un acteur 
international indispensable pour le développement et 
l’action humanitaire et ils s’efforçaient de le rendre 
aussi compétent et performant que possible. La phase 
pilote de l’initiative « Unis dans l’action » était finie et 
l’heure était venue de définir une Unité d’action 
stratégique tournée vers l’obtention de résultats comme 
la démarche préférée de l’Organisation au niveau des 
pays. 

10. Pour obtenir un plus grand sens des 
responsabilités, une plus grande efficacité de prestation 
de services et une maximisation des résultats sur le 
terrain, il fallait une orientation stratégique plus claire 
et une amélioration des cadres des résultats, du suivi, 
de la comptabilisation et de l’évaluation. Les plans 
stratégiques pour la période 2014 à 2017 devaient, dans 
une plus large mesure, comprendre des priorités 
stratégiques basées sur les avantages comparatifs des 
diverses institutions. Les budgets devaient viser 
l’obtention de résultats, il fallait intensifier 
l’harmonisation et la simplification des pratiques 
commerciales et il fallait rendre le PNUAD plus 
stratégique. Il était essentiel que le Secrétariat agisse 
plus résolument et que l’on fasse prévaloir les 
principes inspirant « Unis dans l’action »; on ne 
pourrait en finir avec la fragmentation du système des 
Nations Unies par un processus ascendant. Il fallait 
aussi renforcer le pouvoir directeur des Nations Unies, 



E/2012/SR.34  
 

12-423324 
 

notamment celui du coordonnateur résident, au niveau 
des pays. Dans le choix des candidats pour ce poste, il 
fallait attacher plus d’importance à la possession de 
compétences et d’expérience correspondant aux défis à 
relever dans le pays en question et il fallait améliorer 
les modes d’incitation afin d’attirer davantage de 
candidats qualifiés. 

11. Le financement par ressources de base était 
essentiel aux activités opérationnelles. Le niveau élevé 
des financements strictement effectués par des 
ressources autres que de base augmentait la 
fragmentation du système de développement des 
Nations Unies. Comme les contributions aux 
ressources autres que de base avaient peu de chances 
de disparaitre, il fallait en améliorer la qualité. Une 
affectation aménageable au niveau du programme ou 
du secteur réduirait les coûts de transaction et ferait 
qu’il serait plus facile au système de développement de 
mettre en œuvre d’une manière plus coordonnée les 
stratégies arrêtées par les conseils d’administration des 
diverses institutions. Les Nations Unies devraient 
pouvoir démultiplier le potentiel de partenariats en le 
partageant avec de nouveaux acteurs dans le domaine 
du développement. L’existence d’un dialogue structuré 
dans les conseils d’administration des diverses 
institutions sur la manière de financer les résultats 
souhaités pendant une période donnée conduirait à un 
financement plus approprié et plus prévisible et 
établirait une base plus large pour le financement 
d’activités opérationnelles par des ressources de base.  

12. Les avantages comparatifs des Nations Unies en 
faisaient un important acteur dans des pays fragiles et 
en proie à un conflit; dans le même temps, toutefois, il 
était soumis à des mécanismes de contrôle plus strict et 
à une plus forte demande de résultats. Le surcroit 
d’attention porté à ces situations soulignait encore plus 
la nécessité d’une amélioration de l’intégration et d’un 
renforcement de la collaboration entre les divers 
acteurs. Il fallait analyser l’évaluation et la gestion des 
risques en vue d’élaborer un cadre commun. Les 
parties prenantes dans les pays à programme 
attendaient beaucoup de la capacité du système de 
développement des Nations Unies à soutenir leurs 
droits de l’homme et leurs dossiers sur l’équité. En 
raison du rapport étroit entre droits de l’homme, paix et 
sécurité et développement, ce que faisaient apparaitre 
les mandats interconnectés de l’Organisation, le 
système de développement des Nations Unies devait 
aborder le développement sur le terrain selon une 

démarche fondée sur les droits. Et parce que l’égalité 
des sexes et l’autonomisation des femmes étaient des 
conditions préalables et des moteurs du développement 
durable, il fallait faire suivre l’établissement de l’Entité 
des Nations Unies pour l’égalité des sexes et 
l’autonomisation des femmes (ONU-Femmes) par 
d’autres efforts pour inscrire le souci d’égalité des 
sexes dans toutes les parties des Nations Unies. 

13. M. Baxter (Australie) dit qu’au cours des quatre 
prochaines années, les allocations de ressources de 
base de l’Australie à ses principales institutions 
partenaires des Nations Unies allaient presque 
doubler : plus de 125 millions de dollars au Programme 
des Nations Unies pour le développement (PNUD) et 
177 millions au Fonds des Nations Unies pour 
l’enfance (UNICEF), et augmentation sensible à ONU-
Femmes, au Programme alimentaire mondial (PAM), 
au Fonds des Nations Unies pour la population 
(FNUAP) et au Haut Commissariat des Nations Unies 
pour les réfugiés (HCR). En 2011, l’Australie avait 
augmenté ses contributions à des fonds d’affectation 
spéciale, notamment à One United Nations, six fois  
– atteignant près de 35 millions de dollars – la mettant 
au cinquième rang des donateurs bilatéraux pour les 
contributions à ces fonds. 

14. Les institutions des Nations Unies devaient 
améliorer les résultats de leurs opérations de 
développement sur le terrain, faire preuve de plus de 
cohérence, de compétence et d’efficacité et montrer 
aux bailleurs de fonds et aux pays à programme qu’ils 
faisaient un bon usage de leur argent. L’examen 
quadriennal complet offrait une occasion 
d’institutionnaliser des réformes cruciales dans quatre 
domaines : résultats, direction, coordination et 
cohérence et développement sans exclusive. 

15. Il fallait améliorer, au niveau des institutions et 
de l’ensemble du système, une planification et une 
gestion stratégiques fondées sur les résultats; il fallait 
renforcer les matrices de résultats du PNUAD; il fallait 
traduire les résultats en prises de décisions et les 
communiquer à toutes les parties prenantes; Il fallait 
harmoniser les indicateurs et les procédures 
comptables; il fallait s’appliquer à renforcer les 
capacités du personnel; il fallait améliorer les systèmes 
de suivi et d’évaluation, notamment à l’échelle du 
système. 

16. Il fallait renforcer encore l’action des Nations 
Unies au niveau des pays, notamment en renforçant les 
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capacités d’intervention des coordonnateurs résidents 
comme moyen pratique de créer de la cohérence. Une 
pleine mise en œuvre du système d’administration et de 
comptabilisation par les équipes de pays était une étape 
essentielle, comme l’était une amélioration de la 
comptabilisation horizontale mutuelle, en particulier 
entre le coordonnateur résident et les membres de 
l’équipe de pays. La capacité des bureaux des 
coordonnateurs résidents, en particulier dans le suivi et 
l’évaluation, dans la pratique d’une gestion fondée sur 
la recherche de résultats et dans l’évaluation, devait 
être renforcée et il fallait les équiper et les aider à 
s’acquitter de leurs responsabilités, y compris dans le 
domaine de la coordination de l’action humanitaire.  

17. Les outils utilisés pour améliorer la coordination 
et la cohérence au niveau des pays devaient être 
simplifiés et normalisés à l’échelle du système. Une 
évaluation indépendante de « Unis dans l’action » avait 
démontré la valeur des réformes au niveau des pays et 
l’acheminement vers une programmation conjointe, 
l’établissement de plans d’action et de cadres 
budgétaires communs ainsi que la prise en main de la 
formalisation de ces processus dans l’ensemble du 
système par les pays pilotes et les pays qui démarraient 
d’eux-mêmes étaient chose dont on ne pouvait que se 
féliciter. Cependant, il restait des goulets 
d’étranglement qu’il fallait éliminer. Le système des 
Nations Unies devait être tenu comptable des résultats 
au niveau du plan-cadre d’aide au développement; les 
programmes communs ne devaient être approuvés 
qu’une seule fois, non par chaque conseil 
d’administration, et il fallait un dispositif de 
gouvernance à l’échelle du système afin d’éviter la 
fragmentation des responsabilités. Les financements au 
niveau des pays devaient être prévisibles, flexibles et 
accordés aux stratégies et plans et il fallait concevoir 
un plan pour assurer un financement durable de la 
coordination par le système. Il était urgent de 
simplifier et d’harmoniser les pratiques commerciales 
dans tous les fonds, programmes et institutions 
spécialisées. 

18. Une approche du développement sans exclusive 
fondée sur l’équité devait être un objectif explicite du 
calendrier des Nations Unies en matière de 
développement. Il y avait eu progrès dans l’intégration 
de la femme dans le tissu social-économique, mais il 
restait beaucoup plus à faire. On avait peu fait pour 
intégrer les besoins du quelque milliard de personnes 
handicapées que comptait le monde, dont 80 % dans 

des pays en développement, dans l’œuvre des Nations 
Unies. L’examen quadriennal offrait une occasion de 
renforcer équitablement l’accès au développement, de 
réaliser un consensus sur la réforme des Nations Unies 
et de renforcer le rôle des Nations Unies dans 
l’éradication de la pauvreté et l’édification d’un avenir 
viable. 

19. Mme Anderson (Irlande) dit que le fait qu’une 
majorité significative de parties prenantes interrogées 
était d’accord pour accorder une place centrale à 
l’égalité des sexes et à l’autonomisation des femmes 
devait trouver toute sa place dans la résolution de 
l’Assemblée générale concluant l’examen quadriennal 
de 2012. La résolution devait aussi réaffirmer le rôle 
directeur et coordonnateur d’ONU-Femmes ainsi que le 
mandat qui lui était donné d’exercer au niveau du 
système, sans que d’autres éléments constitutifs de 
l’Organisation y perdent en responsabilités et en 
responsabilisation; il fallait tenir la balance égale entre 
besoin de focalisation et besoin de démarginalisation.  

20. Il fallait aussi, en deuxième priorité, améliorer 
l’efficacité du développement. Les leçons essentielles à 
retenir de l’évaluation indépendante de l’initiative 
pilote « Unis dans l’action » devaient trouver leur 
expression dans la résolution; l’idéal était un processus 
léger générant des résultats significatifs. Vu la tension 
structurelle qui existait dans un système qui voulait des 
résultats collectifs mais mesurait et récompensait sur 
une base individuelle, il fallait chercher à voir 
comment on pourrait utiliser « Unis dans l’action » 
pour stimuler un effort collectif. 

21. L’aggravation de l’inégalité à l’intérieur des pays 
et entre pays était un troisième sujet de préoccupation; 
la démarche par l’équité à l’élaboration de laquelle 
travaillait l’UNICEF devait conduire à une refonte des 
programmes de développement .  

22. Enfin, il fallait mieux prendre en compte les 
besoins des pays qui sortaient d’un conflit; il fallait 
maintenir le niveau élevé de ressources que le système 
des Nations Unies consacrait à ces pays et combler 
l’écart entre théorie et pratique. Il était bien établi que 
l’enchainement ne marchait pas; il fallait, dès le début 
d’un conflit, songer à répondre aux besoins futurs de 
consolidation de la paix et de développement et il 
fallait en finir avec le système des silos afin qu’action 
politique, droits du développement et droits de 
l’homme puissent se renforcer mutuellement. 
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23. La résolution issue de l’examen quadriennal 
offrait une occasion de tenter d’orienter tous les efforts 
des Nations Unies dans les pays sortant d’un conflit 
vers une recherche plus cohérente de consolidation de 
la paix. Inscrite dans le difficile environnement de 
l’époque, la résolution devait répondre aux besoins 
croissants de l’homme et aux attentes d’autant plus 
grandes imposées aux Nations Unies. 

24. M. Alimov (Fédération de Russie) dit que son 
pays voyait dans le processus d’examen quadriennal la 
quintessence de la source d’orientations politiques du 
système des Nations Unies . Aussi l’examen devait-il 
confirmer les principes fondamentaux auxquels 
obéissaient les activités opérationnelles des Nations 
Unies, notamment l’obligation d’être exhaustif, 
volontaire, neutre et dépolitisé. La coopération ne 
pouvait pas être efficace et durable si elle ne reposait 
pas sur une démarche multilatérale et diversifiée tenant 
compte des besoins des pays à programme. 

25. Les États Membres devaient confirmer les 
conclusions de l’évaluation indépendante de l’initiative 
« Unis dans l’action » à l’échelle de tout un système; il 
était essentiel d’analyser les coûts de sa mise en œuvre 
dans les pays pilotes et dans ceux qui démarraient 
d’eux-mêmes. La délégation de M. Alimov était pour le 
maintien des mandats et de l’Independence 
organisationnelle des fonds et programmes du fait que 
la recherche d’une cohérence à hauteur du système ne 
devait pas faire perdre de vue les avantages 
concurrentiels des diverses institutions. Il était donc 
vital que ceux qui les représentaient dans les pays à 
programme étendent leur coopération au système des 
coordonnateurs résidents; à cet égard, M. Alimov était 
favorable à l’idée de débattre de la manière dont 
étaient financés les mécanismes de coordination et, en 
particulier, les bureaux des coordonnateurs résidents. 

26. La manière dont étaient financées les activités 
opérationnelles méritait un débat séparé dans lequel on 
mettrait l’accent sur le caractère prévisible, stable et 
adéquat de ce financement. À cette fin, il était essentiel 
d’accroitre la part des ressources de base, qui 
couvraient le fonctionnement normal des institutions 
opérationnelles et la mise en œuvre de leurs mandats. 
L’existence d’un certain nombre de mécanismes de 
financement novateurs, y compris des financements 
multilatéraux et thématiques, pourrait jouer un rôle 
essentiel dans la mobilisation des ressources sans 
toucher aux formes traditionnelles de financement. 

27. De nouvelles tendances faisaient leur apparition 
dans le financement des activités opérationnelles, ce 
qui était dû en partie au potentiel croissant de 
donateurs des pays en développement. La Fédération 
de Russie participait activement au débat concernant le 
développement des pays à revenu intermédiaire, dont 
beaucoup étaient devenus à la fois récepteurs et 
donneurs d’aide. Vu la diversité des pays à revenu 
intermédiaire, il n’y avait pas à les placer dans une 
catégorie séparée et, dans la planification des activités 
opérationnelles, il fallait donner la priorité aux pays 
qui étaient le plus dans le besoin, en particulier les 
pays les moins avancés et les pays aux revenus le plus 
faibles. La diversité de besoins des pays à revenu 
intermédiaire appelait des formes flexibles de 
coopération, mais le premier rôle dans la détermination 
de la nature de cette coopération devait à juste titre 
revenir aux gouvernements bénéficiaires. Enfin, le 
renforcement de la coopération au développement 
appelait un plus large consensus et davantage de 
coordination entre les diverses institutions ainsi qu’une 
évaluation objective de l’efficacité des activités 
opérationnelles. 

28. M. Seger (Suisse) dit que l’expérience des cinq 
dernières années avait confirmé qu’il fallait que les 
pays en développement et leurs gouvernements 
prennent la tête des efforts de coopération au 
développement. Le principe d’appropriation nationale 
voulait dire que les Nations Unies étaient tenues de 
proposer aux pays leur mode de fonctionnement 
préféré et, chaque situation étant différente, il fallait 
compter davantage sur les acteurs locaux. 
L’harmonisation, notamment des systèmes de 
comptabilisation, de suivi et d’évaluation, n’était pas 
un but mais une méthode pour atteindre des objectifs 
communs et elle devrait être facilitée par les 
institutions au niveau du siège. 

29. L’examen quadriennal offrirait une occasion de 
mettre le doigt sur l’importance du rôle du système 
opérationnel dans l’action menée pour relever certains 
défis aux niveaux local et mondial. La coordination des 
divers acteurs dans le système était particulièrement 
importante dans le cas des pays qui se remettaient 
d’une crise. Elle était essentielle aussi pour l’égalité 
des chances et la promotion du rôle de la femme, 
question qui devrait être traitée d’une manière 
transversale et coordonnée à l’échelle du système. 

30. Enfin, il fallait porter une attention spéciale au 
financement étant donné que 63 % du total des 
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ressources du système des Nations Unies allaient à des 
activités opérationnelles de développement. 
Pragmatisme et incitation, pour le système et pour les 
États Membres, étaient nécessaires. 

31. M. Silberberg (Allemagne) dit que l’examen 
quadriennal offrait une occasion de mettre en œuvre les 
décisions relatives à l’économie verte et au 
développement durable prises lors de Rio +20 et de 
veiller à ce que les entités des Nations Unies intègrent 
la recherche d’un développement durable dans leurs 
opérations, leurs plans stratégiques et leur 
programmation par une gestion viable des installations 
et par une passation des marchés responsable. 
Rappelant les principes confirmés lors du quatrième 
Forum de haut niveau de l’Organisation de coopération 
et de développement économiques (OCDE) sur 
l’efficacité de l’aide, tenu à Busan en 2011, 
M. Silberberg souligne que l’Assemblée générale 
devrait utiliser l’examen pour aligner les cadres de 
résultats des institutions des Nations Unies, pour 
veiller à ce qu’ils soient ancrés de manière claire, 
mesurable et opérationnelle sur les objectifs au niveau 
des résultats et de l’impact et pour mieux relier plans 
stratégiques et cadres de résultats en tenant compte des 
points de vue des pays à programme. 

32. Les institutions des Nations Unies devaient être 
tenues directement comptables de leurs résultats et 
elles devaient faire apparaitre plus clairement leurs 
contributions aux résultats et à l’impact au niveau des 
pays. Il fallait étudier la manière de mesurer la 
contribution de l’ensemble du système aux résultats 
obtenus en matière de développement. Il fallait aussi 
une solide culture de gestion à base de résultats. La 
clef du changement de culture se trouvait dans la mise 
en place des incitations appropriées. C’est pourquoi 
M. Silberberg prenait note avec satisfaction du 
Programme du PNUD pour un changement 
organisationnel, qui visait à recentrer les systèmes 
d’incitation en les orientant vers la qualité et les 
résultats et en les éloignant des objectifs de 
mobilisation des ressources. 

33. Il fallait inscrire dans la durée le processus « Unis 
dans l’action » dont il fallait faire le modèle type du 
système des Nations Unies. Il fallait institutionnaliser 
comme principaux modes de fonctionnement au niveau 
des pays l’approche selon une direction unique, un 
programme unique, un budget unique et, le cas 
échéant, un bureau unique compte dûment tenu du 

contexte du pays et du fait qu’un modèle ne convient 
pas forcement à tous. 

34. La délégation de M. Silberberg attendait avec 
intérêt de connaitre les résultats de l‘examen de partage 
des coûts et elle estimait que, puisque la coordination 
faisait partie intégrante du cœur de métier du système 
des Nations Unies, elle devait être financée par le 
système lui même. 

35. Mme Dunlop (Brésil) dit que pour que les Nations 
Unies soient un partenaire approprié des pays en 
développement, il fallait que ces activités 
opérationnelles soient présentes sur le terrain dans ces 
pays; les fonds et programmes pouvaient d’autant 
mieux soutenir les efforts nationaux et offrir des 
solutions que les défis propres à chaque pays leur 
étaient connus et ils étaient capables de proposer les 
meilleures solutions s’ils connaissaient divers modes 
de développement et savaient ce qui avait marché et ce 
qui n’avait pas marché dans des situations semblables. 
Un élargissement de leur présence leur permettrait de 
mieux faciliter la coopération Sud-Sud et de profiter 
ainsi aux pays les moins avancés et à ceux qui sortaient 
d’un conflit. Chaque institution, fonds et programme 
avait certes ses propres avantages comparatifs, mais ils 
gagnaient aussi à partager leur force, qui était la nature 
multilatérale et politiquement neutre du système des 
Nations Unies. Il fallait donner aux États Membres les 
moyens d’avoir pleinement part à toutes les structures 
décisionnelles, en particulier dans les conseils 
d’administration des fonds et des programmes. 

36. La diversité de problèmes et de capacités des 
pays en développement avait des incidences sur le type 
d’assistance que les activités opérationnelles des 
Nations Unies pouvaient et devraient offrir. Une part 
significative des difficultés présentées par l’actuelle 
situation du financement était due à l’absence de 
flexibilité créée par les contributions qui n’étaient pas 
de base; ainsi, le principal problème était le 
déséquilibre croissant entre les ressources de base et 
les ressources autres que de base. L’affectation des 
contributions limitait la possibilité de prévoir le budget 
opérationnel et administratif, imposait une rigidité 
excessive, détournait l’attention des plans stratégiques 
et des priorités nationales et faisait fi des structures 
formelles de gouvernance des activités opérationnelles. 
Il fallait des initiatives de nature à inciter à des 
contributions mieux alignées sur les priorités des 
Gouvernements et celles des fonds et programmes et 
plus conformes à la nature des activités 
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opérationnelles. Il fallait davantage de coopération au 
développement et un système de développement 
approprié, courant, flexible, productif et en phase avec 
les mandats des États Membres. 

37. M. Maza Martelli (El Salvador) dit que les 
activités opérationnelles des Nations Unies pour le 
développement devaient demeurer mondiales, 
volontaires, multilatérales et neutres. Il espérait que 
l’examen quadriennal conduirait à d’ambitieux 
résultats concernant la coordination de l’action des 
institutions des Nations Unies sur le terrain, à 
l’échange de meilleures pratiques et de questions 
interdisciplinaires afin de mieux coordonner le soutien 
du système de développement des Nations Unies aux 
efforts nationaux, y compris concernant les OMD. 
L’examen quadriennal serait aussi d’une aide 
appréciable pour guider les efforts dans le sens d’une 
adaptation des activités aux changements intervenus 
dans la coopération au développement et d’une 
amélioration d’efficacité et de productivité. Il devrait 
également donner aux coordonnateurs résidents un 
mandat plus clair et renforcer leur rôle de coordination, 
permettre à leurs bureaux de faciliter l’appropriation 
nationale des processus de développement et réduire 
les frais d’exploitation pour les gouvernements. Il 
fallait doter les activités opérationnelles de ressources 
financières suffisantes pour donner des résultats sur le 
terrain et, compte tenu du grave déséquilibre entre 
ressources de base et ressources autres que de base, 
soutenir la coopération Sud-Sud et la coopération 
triangulaire. Les pays à revenu intermédiaire avaient 
fait des progrès économiques et significatifs, mais ils 
avaient toujours besoin de coopération, d’expérience, 
de savoir et d’assistance technique de la part des 
Nations Unies. Il fallait maintenir la présence des 
fonds et des programmes et renforcer leur rôle.  

38. Les équipes régionales du Groupe des Nations 
Unies pour le développement devaient être renforcées 
car elles avaient le savoir et la capacité d’apporter une 
orientation stratégique, programmatique et technique 
aux coordonnateurs résidents, équipes de pays et 
priorités nationales, en particulier eu égard à la mise en 
œuvre de Rio +20 et au calendrier du développement 
au-delà de 2015. Une programmation conjointe de la 
part des institutions des Nations Unies pouvait 
simplifier et harmoniser les activités programmatiques 
et opérationnelles et mieux soutenir les plans et 
stratégies de développement nationaux. À cet égard, le 
Gouvernement de M. Maza Martelli avait l’intention de 

poursuivre l’initiative « Unis dans l’action » et il 
appuyait les autres initiatives visant à donner plus 
d’efficacité et de cohérence au système des Nations 
Unies . 

39. M. Laguna (Mexique) dit que la coopération 
Sud-Sud, la coopération triangulaire et la coopération 
traditionnelle étaient des outils au service du 
développement à long terme de son pays. Une des 
priorités de la coopération internationale devait être de 
promouvoir la capacité institutionnelle et humaine au 
niveau national, en particulier dans les pays les moins 
avancés. Il était important, à cette fin, d’accroitre 
l’accès de tous les pays, en particulier des pays à 
revenu intermédiaire et des pays à faible revenu, à la 
coopération, au financement et aux échanges. Le 
partage des savoirs était une stratégie utile pour 
rattacher des donateurs du Nord à des partenaires du 
Sud, principalement par la coopération triangulaire; le 
Gouvernement mexicain était attaché à la mise en place 
de capacités de mise en œuvre des politiques et de 
gestion des ressources publiques et le système des 
Nations Unies devait contribuer à renforcer les liens 
entre l’Organisation, les Gouvernements, la société 
civile, les organisations non gouvernementales (ONG) 
et le secteur privé dans la recherche de solutions 
novatrices dans les domaines de la coopération en 
tirant le meilleur parti des ressources disponibles, en 
évitant les doubles emplois et en renforçant l’impact 
des activités. 

40. M. Khampa (Inde) dit qu’il était important de 
tenir compte de l’impact qu’avaient sur les personnes 
vivant à un niveau de subsistance des décisions 
concernant l’utilisation de ressources naturelles 
limitées, comme la terre, l’eau et les forêts. Pour les 
pays en développement, une croissance sans exclusive 
et une augmentation rapide du revenu par habitant 
étaient des impératifs de développement. Ainsi, 
l’éradication de la pauvreté devait être l’objectif 
premier des activités opérationnelles des Nations Unies 
pour le développement. L’examen quadriennal devait 
attester la place centrale de l’égalité des sexes et de 
l’autonomisation des femmes dans le discours sur le 
développement et il offrirait une occasion de faciliter 
l’élaboration d’un cadre politique de nature à conduire 
à la réalisation de ces objectifs.  

41. Les pays en développement avaient leurs propres 
besoins et leurs exigences dictées par leur contexte 
auxquels le système de développement des Nations 
Unies devait répondre en mettant ses activités en 
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harmonie avec les budgets et les plans et priorités de 
développement des gouvernements bénéficiaires sans 
perdre de vue le principe d’appropriation et de 
direction nationale. Le ralentissement économique 
mondial avait été préjudiciable au financement du 
développement et aux plans des gouvernements. La 
réduction des flux de capitaux, les ralentissements 
économiques et l’augmentation des exigences de 
programmation rendaient d’autant plus impératif 
d’accroitre l’APD, de promouvoir l’investissement et 
le commerce et de rechercher des financements d’un 
type nouveau pour les activités de développement. Il 
fallait davantage de soutien du système à la 
coopération Sud-Sud et cette coopération devait 
compléter, et non remplacer ou réduire, la coopération 
Nord-Sud. Les activités opérationnelles des Nations 
Unies pour le développement devaient mettre en place 
des capacités nationales et locales, renforcer les 
réseaux pour le partage du savoir et des meilleures 
pratiques et promouvoir l’appropriation nationale. 

42. M. Sul Kyung-hoon (République de Corée ) dit 
que l’entrée dans une nouvelle phase de 
développement, avec établissement obligé de nouveaux 
objectifs de développement durable, exigerait 
mobilisation du bras opérationnel du système de 
développement des Nations Unies afin d’accélérer les 
progrès vers la réalisation des OMD par l’examen 
quadriennal à venir. Des gains de développement 
durement acquis étaient menacés par la crise 
économique et financière et, s’il était encourageant de 
noter qu’un plus grand nombre, et un nombre plus 
diversifié, d’acteurs devenaient parties à la coopération 
au développement, il y avait en même temps risque de 
fragmentation et de duplication. Une coopération Sud-
Sud et une coopération triangulaire offraient une 
possibilité de coopération plus efficace au 
développement, mais son volume présentait des 
problèmes de coordination et d’efficacité.  

43. La délégation de M. Sul pensait que l’examen 
quadriennal devait s’inscrire dans une perspective à 
long terme plus large afin de pouvoir aider le système 
de développement des Nations Unies à mettre en œuvre 
son mandat, à promouvoir un développement durable et 
à établir le calendrier du développement pour après 
2015. L’examen devait faire des recommandations 
spécifiques de nature à faciliter l’engagement actif du 
système des Nations Unies auprès de tous les acteurs 
du développement et interagir avec d’autres entités et 
partenariats importants. Il fallait renforcer les cadres 

institutionnels pour permettre au système de travailler 
d’une manière coordonnée et cohérente avec les 
institutions financières internationales, le Groupe 
des 20 et autres partenariats mondiaux pour coopérer 
au développement. 

44. La cohérence, au niveau du système, des activités 
des Nations Unies pour le développement exigeait un 
renforcement continuel. Il fallait intégrer l’initiative 
« Unis dans l’action » dans les activités opérationnelles 
en renforçant le rôle des coordonnateurs résidents, en 
établissant une mise en jeu horizontale claire des 
responsabilités dans les équipes de pays, en établissant 
des modes d’opération types concrets et clairs, en 
harmonisant davantage les pratiques commerciales de 
chaque institution et en développant la pratique de la 
programmation commune par pays. L’examen devait 
également viser à faciliter une transition cohérente de 
secours à développement dans les pays touchés par des 
conflits et par des catastrophes naturelles et devait 
aborder la question de savoir comment trouver et 
former des coordonnateurs humanitaires qualifiés dont 
il fallait renforcer le rôle de coordination aux fins de 
cohérence à l’échelle du système.  

45. Le déséquilibre croissant entre ressources de base 
et ressources autres que de base était un problème qui 
devait être abordé dans le cours de l’examen et il fallait 
fournir de plus gros efforts pour gagner en efficacité. Il 
fallait permettre d’utiliser les ressources autres que de 
base avec flexibilité et il fallait en finir avec l’actuelle 
fragmentation. On redonnerait ainsi confiance au 
système des Nations Unies, ce qui finirait par 
contribuer à corriger le déséquilibre. 

46. Mme Ritchie (Royaume-Uni) dit que, depuis 
l’examen triennal complet de 2007, le système de 
développement des Nations Unies était devenu plus 
cohérent et plus coordonné au niveau des pays avec 
l’adoption de l’approche « Unis dans l’action » par une 
trentaine de pays. Le prochain cycle d’examen 
quadriennal complet serait crucial et il était impératif 
que l’Assemblée générale guide et dirige, par des 
instructions claires, les institutions dans leurs efforts 
pour mettre en œuvre les documents issus des récentes 
conférences, notamment Rio +20 et les conférences 
« Unis dans l’action », ainsi que le Programme 
d’action en cinq ans du Secrétaire général. 

47. L’examen devait traduire l’attachement des 
Nations Unies au programme axé sur la recherche de 
résultats adopté lors du quatrième Forum de haut 
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niveau sur l’efficacité de l’aide et assurer la direction 
requise pour le mettre en œuvre. Les fonds, 
programmes et institutions spécialisées devaient 
continuer à renforcer et améliorer la qualité d’une 
gestion axée sur les résultats en vue de suivre, 
d’évaluer et de gérer les résultats d’une manière 
productive, notamment par l’intermédiaire de plans 
stratégiques à base de faits d’observation soutenus par 
des cadres couvrant toute la chaine de résultats. 
L’examen devait encourager les institutions à accroitre 
la transparence des coûts administratifs et autres afin 
d’améliorer encore les pratiques de passation des 
marchés et inculquer une culture de sensibilisation au 
coût et à la valeur. Son Gouvernement était favorable à 
une augmentation de l’information de l’aide qu’il 
fournissait et il attendait des institutions des Nations 
Unies qu’elles fassent de même. 

48. Enfin, l’examen offrait une occasion de définir le 
rôle crucial du système de développement des Nations 
Unies dans la résilience aux catastrophes et dans la 
transition vers une reprise du développement. Il fallait 
mettre davantage l’accent sur la planification et la 
programmation en portant une attention particulière 
aux barrières administratives et à l’absence 
d’harmonisation entre institutions qui empêchaient de 
faire qu’à la période de secours humanitaires viennent 
succéder un prompt redressement et une reprise du 
développement. 

49. Les conférences de haut niveau sur « Unis dans 
l’action » qui avaient été tenues à Montevideo et Tirana 
avaient fait apparaitre un vif soutien des États membres 
pour l’initiative. « Unis dans l’action » avait facilité le 
caractère national de l’appropriation et de la direction 
des activités de pays des Nations Unies et l’examen 
quadriennal devait le montrer. À cet égard, une mise en 
œuvre totale du système d’administration et 
responsabilisation était essentielle pour permettre aux 
coordonnateurs résidents de situer les Nations Unies 
comme acteur agissant et compétent au niveau des 
pays. Les équipes dirigeantes des institutions devaient 
pousser aux changements qui permettaient 
l’harmonisation des pratiques commerciales. 

50. M. Leon Gonzalez (Cuba) dit que les activités 
opérationnelles avaient ceci d’unique qu’elles 
s’exerçaient uniquement dans des pays en 
développement et qu’elles faisaient intervenir divers 
fonds, institutions et programmes. Pour cette raison, il 
fallait porter une attention particulière aux idées 
proposées durant l’examen quadriennal; il fallait éviter 

les pressions injustifiées et examiner attentivement les 
implications des activités pour les pays à programme et 
pour le système des Nations Unies. Les décisions 
prises devaient être fondées sur les résolutions 62/208 
et 64/289 de l’Assemblée générale; il fallait réaffirmer 
et éviter de renégocier les principes et aspects 
fondamentaux des activités opérationnelles. 

51. Durant l’actuelle crise économique et financière, 
le système de développement des Nations Unies devait 
apporter un soutien plus efficace aux efforts des 
gouvernements pour éradiquer la pauvreté et réaliser 
un développement durable et il devait respecter les 
principes d’universalité, de neutralité, de volontarisme 
et d’alignement sur les plans et priorités du pays à 
programme, sans perdre de vue qu’un modèle unique 
ne convient pas à tous. Il fallait reconnaitre que, dans 
son travail de terrain, chaque institution, fonds et 
programme avait sa propre expérience et il fallait 
s’employer à donner plus d’efficacité, de cohérence et 
d’impact à leurs activités en assurant une augmentation 
de ressources régulières et prévisibles. 

52. Il incombait aux pays donateurs d’inverser la 
tendance à la réduction des financements par 
ressources de base, sur quoi reposait le financement 
des activités opérationnelles pour le développement, et 
de veiller à ce que ces fonds soient disponibles sans 
conditions aux pays en développement. Il fallait tenir 
compte des problèmes et des besoins de groupes de 
pays différents, notamment des pays à revenu 
intermédiaire. 

53. Il était essentiel que les autorités des pays en 
développement dirigent le travail de préparation et 
d’élaboration de tous les documents de planification et 
de programmation, y compris du PNUAD. La 
délégation de M. Leon Gonzalez suivrait avec intérêt 
l’évaluation de l’initiative « Unis dans l’action », qui 
avait été exécutée à titre de projet pilote sur une base 
volontaire dans un nombre limité de pays. L’examen 
quadriennal devait traduire la diversité des modes de 
développement existants, lesquels devaient être 
appliqués à la demande du pays en question et sans 
conditions. 

54. Il n’y avait pas lieu de revoir le mandat et les 
responsabilités des coordonnateurs résidents; toutefois, 
une meilleure formation, une meilleure sélection et une 
meilleure représentation géographique pouvaient 
contribuer à améliorer leur travail. En même temps, il 
fallait respecter les mandats, caractéristiques, 
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ressources et prééminence de chaque institution au 
niveau des pays. 

55. L’examen quadriennal devait renforcer la nature 
intergouvernementale des Nations Unies et des 
institutions, fonds et programmes de l’Organisation et 
ses conclusions devaient assurer que le système 
répondait en fait aux besoins des pays en 
développement et que son évaluation se faisait sur la 
base de sa contribution aux efforts des Gouvernements 
pour éradiquer la pauvreté et réaliser un 
développement durable.  

56. M. Eriza (Indonésie) dit que les activités de 
développement devaient procéder de la volonté du pays 
et qu’elles devaient respecter et reprendre les priorités 
de développement nationales. Il fallait reconnaitre et 
respecter en tous temps l’appropriation nationale du 
processus de développement. L’examen quadriennal 
devait faire que les programmes de développement 
soient pleinement exécutés et que l’efficacité du 
système des Nations Unies n’en soit pas atteinte. 

57. Les activités de développement sur le terrain 
connaissaient une transformation due au changement 
de la dynamique de la coopération internationale au 
développement, consécutif aux récentes crises 
financières, énergétiques et alimentaires, ce que venait 
aggraver le changement climatique. Plusieurs pays en 
développement avaient accédé au statut de pays à 
revenu intermédiaire et étaient donc devenus pays 
fournisseurs, et non plus récepteurs, d’aide au 
développement et de coopération technique. Toutefois, 
certains d’entre eux souffraient toujours de pauvreté, 
de faim, de surpopulation, d’insuffisantes possibilités 
de s’instruire, du fait qu’il restait des besoins de 
femmes, d’enfants et d’autres catégories vulnérables à 
satisfaire ainsi que d’une insuffisante mise en place de 
capacités institutionnelles. Et en dépit du fait que la 
coopération Sud-Sud avait un effet positif sur la 
coopération internationale au développement comme 
mécanisme de renforcement de capacités de partage 
des savoirs, de transfert de technologies et 
d’intégration régionale, les pays en développement, y 
compris certains pays à revenu intermédiaire, avaient 
encore besoin d’assistance internationale pour pouvoir 
espérer atteindre les OMD d’ici 2015. 

58. Il fallait donc situer le processus d’examen 
quadriennal dans une perspective plus large qui ne soit 
pas liée uniquement à des activités opérationnelles 
pour le développement. Le soutien du système des 

Nations Unies à des objectifs de développement 
déterminés au plan national était crucial pour la 
poursuite du progrès économique des pays en 
développement. Le déséquilibre des sources de 
financement contribuait de manière significative au 
manque de cohérence à l’intérieur de ce système et 
mettait en doute son efficacité dans la mise en œuvre 
des priorités de développement des pays en 
développement. 

59. M. Rishchynski (Canada) dit qu’en dépit de 
conditions budgétaires difficiles, son Gouvernement 
avait maintenu ses contributions aux ressources de base 
des fonds et programmes des Nations Unies, augmenté 
sa contribution à ONU-Femmes et contribué au fonds 
« Unis dans l’action » et au partenariat H4+ entre la 
Banque Mondiale, le Fonds des Nations Unies pour 
l’enfance, l’Organisation mondiale pour la santé, le 
Fonds des Nations Unies pour la population et le 
Programme conjoint des Nations Unies sur le 
VIH/sida. Bien que faisant preuve de plus de 
cohérence, d’efficacité et de compétence en matière 
d’activités opérationnelles, les Nations Unies devaient 
toujours améliorer leurs résultats sur le terrain. C’est 
pourquoi M. Rishchynski accueillait avec satisfaction 
l’intégration des vues des principales parties prenantes 
dans le rapport du Secrétaire général sur l’examen 
complet quadriennal des activités opérationnelles du 
système des Nations Unies pour le développement 
(E/2012/79-A/67/93). 

60. Il fallait renforcer la direction des Nations Unies 
au niveau des pays en mettant pleinement en œuvre le 
système administration et responsabilisation. Il fallait 
renforcer la responsabilisation entre membres des 
équipes de pays et les soutenir par des incitations 
appropriées, tant horizontalement au niveau des pays 
que verticalement à l’intérieur de chaque entité, et il 
fallait que le coordonnateur résident possède les 
compétences nécessaires pour exercer de manière 
appropriée toute la gamme d’activités des Nations 
Unies, y compris la coordination de l’action 
humanitaire.  

61. Les Nations Unies devaient être capables de 
montrer que les ressources investies l’avaient été de 
manière profitable. Il y avait eu certes des progrès dans 
le renforcement de la gestion par attention aux résultats 
depuis l’examen triennal complet de 2007, mais il 
fallait harmoniser les résultats entre entités afin de 
faciliter la comptabilisation et la communication à 
l’échelle du système, en particulier dans les pays à 
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programme. Il fallait aussi que les entités des Nations 
Unies enrichissent leur dotation en personnel, qu’elles 
améliorent les systèmes de suivi et d’évaluation et 
qu’elles proposent des incitations appropriées pour la 
mise en place d’une culture à base de résultats. 

62. M. Richchyuski louait l’initiative pilote « Unis 
dans l’action » et les pays démarrant d’eux- mêmes 
d’exiger des améliorations continuelles dans 
l’ensemble du système des Nations Unies et il se 
félicitait de la tendance vers une programmation et des 
plans d’action conjoints ainsi que de cadres budgétaires 
communs avec plateforme unique pour examen et 
approbation de programmes de pays communs. Il 
fallait toutefois que cette approche soit adoptée sur une 
base volontaire. Il fallait pleinement mettre en œuvre le 
plan d’action pour l’égalité des sexes et 
l’autonomisation des femmes ainsi que les principes du 
PNUAD et améliorer le bilan de l’égalité des sexes. 
Pendant l’examen quadriennal, les États membres 
devaient s’attacher à trouver des manières d’améliorer 
les opérations des Nations Unies sur le terrain et à 
s’assurer que l’Organisation était un partenaire efficace 
et susceptible d’attirer les pays donateurs, tant 
traditionnels que nouveaux. 

63. M. Takahashi (Japon) dit que les activités 
opérationnelles des Nations Unies pour le 
développement devaient répondre aux besoins des pays 
à programme d’une manière flexible et pleinement 
respectueuse des principes d’appropriation nationale. 
Le système de développement devait être axé sur les 
personnes, exhaustif et multisectoriel afin de répondre 
aux besoins réels sur le terrain. M. Takahashi se 
félicitait des progrès tangibles réalisés grâce à 
l’initiative « Unis dans l’action » et il était tout à fait 
partisan de l’approche ascendante. Il fallait renforcer le 
système des coordonnateurs résidents afin de soutenir 
plus efficacement les activités des Nations Unies 
relatives à l’assistance développementale et humanitaire. 

64. La délégation japonaise partageait l’idée 
exprimée dans le rapport du Secrétaire général 
(E/2012/79-A/67/93) selon laquelle le paysage du 
développement changeait, ce que devait faire aussi la 
coopération au développement. Initialement expression 
d’une forme d’échange strictement Nord-Sud, la 
coopération au développement avait évolué pour 
impliquer une coopération Sud-Sud et de nouveaux 
partenaires, comme les économies émergentes et le 
secteur privé. C’est pourquoi il fallait établir un 
nouveau partenariat mondial comprenant des parties 

prenantes tant traditionnelles que nouvelles comme 
toile de fond pour l’examen quadriennal.  

65. Le rapport du Secrétaire général sur l’analyse du 
financement des activités opérationnelles du système 
des Nations Unies pour 2010 (E/2012/80/A/67/94) 
pour le développement n’aurait pas dû inclure les fonds 
thématiques des entités, les fonds d’affectation spéciale 
multidonateurs, le Fonds Unis dans l’action et les 
contributions à des programmes et des projets au titre 
de ressources « autres que de base »; il fallait les 
analyser en fonction de leurs caractéristiques propres. 

66. Les contributions de donateur unique du Japon et 
celles qu’il faisait pour certains programmes et projets 
étaient alignées sur les priorités du pays à programme, 
formulées comme effort conjoint entre ses ambassades 
et les bureaux de pays des fonds et programmes et 
souvent adaptées aux besoins spécifiques des pays à 
programme. Il ne fallait pas perdre de vue les 
avantages d’une telle approche pendant les discussions 
sur la « fragmentation » des flux de ressources pour le 
système des Nations Unies. 

67. M. Warraich (Pakistan) dit qu’en dépit du 
changement intervenu dans le paysage de la 
coopération au développement il fallait accroitre, et 
non pas externaliser ou privatiser, l’assistance 
traditionnelle multilatérale et bilatérale au 
développement. L’efficacité, la coordination et la 
cohérence du système des Nations Unies pour le 
développement s’étaient améliorés, mais il y avait eu 
un prix à payer. Néanmoins, les pays à programme 
devraient continuer à avoir accès au savoir et à 
l’expérience des institutions non-résidentes selon un 
partage des coûts équitable. 

68. Au niveau des pays, les institutions des Nations 
Unies et les institutions de Bretton Woods devaient 
approfondir leurs rapports avec les coordonnateurs 
résidents afin de renforcer la coopération mutuelle et 
d’améliorer l’alignement par rapport aux priorités de 
développement des pays à programme. Pour assurer 
l’appropriation nationale des programmes de 
développement, les Nations Unies devaient utiliser des 
mécanismes d’exécution nationale dans la mise en 
place de capacités dans les pays à programme; il ne 
fallait utiliser des modèles d’exécution que comme 
exception et avec l’approbation préalable des 
Gouvernements concernés. Les rapports et analyses 
devaient être établis en consultation avec les autorités 
nationales compétentes.  
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69. En tant que faisant partie des pays pilotes 
d’« Unis dans l’action », le Pakistan avait connu une 
certaine amélioration dans l’appropriation nationale de 
ses programmes de développement. Toutefois, son 
expérience n’avait pas été entièrement couronnée de 
succès parce qu’on n’avait pas pensé aux problèmes 
que pouvaient présenter, par exemple, la fragmentation, 
le suivi et l’évaluation, la course aux contributions 
financières, la multiplicité des rapport à établir, 
l’impact des projets sur le développement, la confiance 
des donateurs et le soutien de l’initiative « Unis dans 
l’action ». 

70. Le maintien d’un déséquilibre entre financement 
par ressources de base et financement par ressources 
autres que de base demeurait préoccupant. Les Nations 
Unies devaient définir les compétences de base du 
système de développement de l’Organisation et faire 
valoir ses avantages comparatifs et son efficacité afin 
d’attirer les ressources nécessaires. 

71. M. Toro (Chili) dit que la portée de l’effort pour 
améliorer la cohérence, l’efficacité et l’impact des 
activités opérationnelles des Nations Unies pour le 
développement apparaissait dans le fait que 37 entités 
étaient impliquées dans l’examen quadriennal et que 
les contributions aux activités s’étaient élevées à 
23 milliards de dollars en 2010. L’examen quadriennal 
de 2012 aurait lieu dans un environnement 
international différent de l’examen quadriennal de 
2007 en raison de la crise financière internationale, de 
la baisse des fonds fournis par les pays développés 
ainsi que de l’importance croissance de la coopération 
Sud-Sud et de mécanismes de financement novateurs. 
Le rétrécissement de la base de ressources de 
l’Organisation se manifestait non seulement dans la 
réduction des allocations d’APD pour 2011, mais aussi 
dans la baisse des ressources régulières fournies par les 
pays du Comité d’aide au développement de 
l’Organisation de coopération et de développement 
économiques (OCDE/CAD) durant l’exercice biennal 
2010/2011. L’examen quadriennal devait donc porter 
sur la nécessité d’une gestion moderne, efficiente et 
efficace des ressources et d’un renforcement de la 
responsabilisation. 

72. Les pays à revenu intermédiaire, qui 
représentaient 70 % des pauvres du monde, avaient pu 
améliorer fortement le secteur productif, mais ils 
demeuraient confrontés aux problèmes de la pauvreté 
et de l’inégalité. Les Nations Unies pouvaient aider ces 
pays à relever ces défis par un cadre de développement 

durable rendant compte des problèmes économiques, 
sociaux et environnementaux mis en relief lors de 
Rio +20. Le but du système des coordonnateurs 
résidents et du PNUAD n’était pas seulement de 
renforcer l’alignement des activités opérationnelles de 
l’ONU pour le développement sur les politiques de 
développement du pays d’accueil, mais de réaliser des 
gains de cohérence, d’efficacité et d’efficience dès le 
début du processus. 

73. L’examen de 2012 devait proclamer que le 
système des coordonnateurs résidents devait être 
renforcé et qu’il ne devait pas dépendre de la 
personnalité du titulaire. Il fallait changer les aspects 
du système qui ne fonctionnaient pas convenablement, 
notamment en préparant le terrain pour l’établissement 
d’un système complet de coordonnateurs résidents et 
d’un pare-feu fonctionnel. Il fallait relever et examiner 
dans un rapport du Secrétaire général les problèmes qui 
empêchaient le PNUAD de fonctionner aussi bien dans 
tous les pays. 

74. La délégation chilienne approuvait le système 
d’administration et de responsabilisation et soutenait la 
notion de responsabilisation mutuelle au sein des 
équipes de pays des Nations Unies. Elle s’inquiétait 
donc de constater que les fonds et programmes 
n’avaient pas encore mis en œuvre de nombreux 
aspects de l’examen triennal de 2007, comme la 
définition de « masse critique de ressources de base ». 

75. M. Nakonechnyi (Ukraine) dit que le système 
des Nations Unies avait renforcé sa cohérence et son 
système depuis l’examen triennal de 2007 malgré sa 
base de ressources limitée et l’augmentation des 
demandes d’assistance plus variée. Sa délégation 
reconnaissait avec le Secrétaire général que 
l’Organisation devait s’adapter au changement de 
paysage du développement et elle accueillait avec 
satisfaction l’initiative « Unis dans l’action », qui avait 
démontré l’efficience et l’efficacité du système des 
Nations Unies sur le terrain. 

76. Il lui était agréable de savoir que le total des 
contributions aux activités opérationnelles des Nations 
Unies avait plus que doublé en valeur réelle durant la 
période 1995-2010, mais il regrettait de constater que 
l’APD fournie par les pays de l’OCDE/CAD avait 
baissé de 2,7 % en 2011. Il fallait rectifier le 
déséquilibre entre financement par ressources de base 
et financement par ressources autres que de base et 
rendre les flux de financement plus prévisibles, plus 
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fiables et plus stables. Sa délégation se félicitait aussi 
des améliorations apportées au système des 
coordonnateurs résidents et du renforcement de 
l’attention portée à l’aide à la mise en place de 
capacités dans les pays à programme. Elle se félicitait 
de l’intervention active des institutions des Nations 
Unies dans l’autonomisation des femmes, comme le 
démontrait la création d’ONU-Femmes, et elle voyait 
dans les cinq priorités thématiques et les cinq principes 
de base établis par le Secrétaire général adjoint et le 
Directeur exécutif d’ONU-Femmes un bon point de 
départ. 

77. La délégation de M. Nakonechuyi se félicitait de 
l’excellente collaboration entre le Gouvernement et 
l’équipe de pays des Nations Unies opérant en Ukraine, 
en particulier celles du PNUD, du FNUAP et de 
l’UNICEF; celle-ci, en particulier, avait aidé les 
autorités nationales à créer dans le pays un 
environnement favorable aux enfants, notamment en ce 
qui concernait la santé infantile, le VIH/sida, la 
protection des enfants et l’organisation de campagnes 
en leur faveur. Les équipes de toutes les Institutions 
avaient fait un excellent travail dans la préparation des 
documents de programme de son pays pour la période 
2012-2016 en veillant à ce qu’ils soient en phase avec 
le programme de réforme économique du 
Gouvernement pour la période 2010-2014, les OM et le 
Cadre de partenariat Ukraine-Nations Unies pour 2012-
2016.  

78. Mme Melnikovich (Belarus) dit que sa délégation 
était en faveur de l’accent que les fonds opérationnels 
des Nations Unies avaient mis sur l’obtention de 
résultats concrets en matière de développement et de 
gouvernance et elle se félicitait des efforts que faisait 
le PNUD pour améliorer les capacités nationales, 
renforcer les systèmes de coordonnateur résident et 
mettre les activités de programmes en harmonie avec 
les priorités nationales.  

79. L’une des questions les plus importantes dont il 
était débattu au sein du système des Nations Unies 
concernait la nécessité de renforcer l’assistance 
financière aux pays à revenu intermédiaire, qui avaient 
ceci d’unique qu’ayant connu la plus forte croissance 
économique au cours de la dernière décennie, ils 
contenaient néanmoins les deux tiers des pauvres du 
monde. Le succès obtenu dans la réalisation des OMD, 
c’était essentiellement dans ces pays qu’il pouvait 
s’observer et il incombait au système des Nations 

Unies de collaborer avec eux par des mécanismes de 
coopération flexible. 

80. Il était essentiel que tout nouveau modèle de 
programmation maintienne la relative distribution de 
ressources de base entre pays en développement et 
pays à revenu intermédiaire. La délégation de 
Mme Melnikovich était favorable à une approche 
équilibrée et différenciée de la question de la présence 
physique des Nations Unies sur le terrain, y compris 
dans les pays à revenu intermédiaire, et elle estimait 
que les décisions devaient être fondées sur une 
appréciation du besoin d’APD d’un pays donné ainsi 
que de l’efficacité et de la compétence des bureaux de 
pays et des institutions des Nations Unies. Les 
négociations relatives à la distribution des ressources 
devaient prendre en compte les intérêts de toutes les 
catégories de pays tout en veillant à ce que les pays à 
programme reçoivent les ressources de base dont ils 
avaient besoin afin de réussir leurs programmes. 

81. La décroissance des ressources de base était 
préoccupante car elle compromettait l’efficacité et la 
cohérence de l’œuvre des institutions opérationnelles. 
C’est pourquoi un long débat s’imposait pour traiter la 
question de « masse critique ». La délégation du 
Belarus était favorable à un système transparent de 
donateurs et elle demandait aux donateurs de s’abstenir 
de sélectivité dans leur distribution d’aide. 

82. La résolution de l’examen quadriennal 
qu’adopterait l’Assemblée générale devait traduire les 
principes et recommandations susmentionnés, touchant 
notamment la prévisibilité et la stabilité des activités 
opérationnelles, l’absence de conditionnalité, le 
maintien de la présence d’instances des Nations Unies 
dans les pays nécessitant une assistance, notamment les 
pays à revenu intermédiaire, l’élimination des 
déséquilibres entre ressources de base et ressources 
autres que de base pour les activités opérationnelles , le 
maintien de l’APD comme source majeure de 
financement du développement, l’inclusion d’États 
membres dans la direction des fonds de donateurs et 
fonds thématiques, la souplesse du PNUAD comme 
mécanisme à mettre en jeu face à certains défis sur le 
terrain, le rôle du PNUAD dans la mobilisation des 
ressources et l’adoption de mesures plus efficaces pour 
réduire les coûts administratifs dans les bureaux de 
pays des Nations Unies. 

83. Mme Knight (Observatrice de la Nouvelle 
Zélande) dit que son Gouvernement avait maintenu son 
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niveau de contribution par ressources de base aux 
fonds et programmes des Nations Unies et qu’il était 
fermement convaincu que le financement par 
ressources de base était le mode privilégié d’assistance 
aux activités de développement de l’Organisation. Pour 
améliorer le système des Nations Unies par l’examen 
quadriennal, il fallait harmoniser les résultats à 
l’échelle du système en utilisant des indicateurs plus 
parlants et un meilleur système de suivi et 
d’évaluation. Les leçons retenues devaient servir à 
élaborer une programmation commune, des plans 
d’action conjoints et des cadres budgétaires communs 
et les conseils d’administration des fonds et des 
programmes devaient adopter un mode d’approbation 
unique. 

84. La délégation de Mme Knight rendait hommage au 
Groupe des Nations Unies pour le développement des 
efforts qu’il faisait pour renforcer le rôle directeur des 
Nations Unies au niveau des pays et elle faisait siennes 
les déclarations des représentants du Canada et de 
l’Australie sur les questions d’égalité des sexes et 
d’autonomisation des femmes; tout développement 
devait être partagé, en particulier par les femmes et les 
personnes atteintes d’un handicap. 

85. La transition de pays secouru à pays à aider à se 
développer devait être vue dans une perspective plus 
nuancée fondée sur les principes plus normatifs qui 
sous-tendent les opérations des Nations Unies, 
notamment les droits de l’homme, l’égalité des sexes et 
le sens du partage. La délégation de Mme Knight était 
favorable aux efforts pour renforcer la coordination et 
la cohérence de l’assistance fournie par les entités des 
Nations Unies aux petits États insulaires en 
développement. En intégrant les sujets de 
préoccupation de ces États dans les activités 
opérationnelles des Nations Unies, on leur permettrait 
de bénéficier pleinement du soutien du système de 
développement des Nations Unies et on permettrait à 
l’Organisation de mieux adapter ses services à leurs 
besoins et priorités particuliers. 

86. M. Escalona Ojeda (Observateur de la 
République bolivarienne du Venezuela) dit qu’il ne 
devrait pas y avoir une approche du développement 
selon un modèle unique et que l’assistance devait être 
adaptée aux besoins, spécificités, stratégies et plans de 
chaque pays compte dûment tenu de la souveraineté et 
de l’intégrité territoriale des États. Il fallait affirmer 
volontarisme, neutralité, impartialité et 
multilatéralisme comme étant les principes directeurs 

des activités opérationnelles pour le développement et 
les Gouvernements récepteurs devaient se charger au 
premier chef de coordonner ces activités. 

87. Il fallait intégrer les activités opérationnelles de 
développement dans les mandats des fonds et 
programmes des Nations Unies pour s’assurer que ces 
derniers fonctionnaient conformément à leurs mandats. 
Il fallait veiller à mettre en œuvre le paragraphe 273 du 
document issu de Rio +20, « l’avenir que nous 
voulons », en transférant des technologies aux pays en 
développement; durant les négociations sur ce 
document, sa délégation avait cherché sans succès à 
inclure une déclaration disant que les pays développés 
devaient remplir leurs engagements à promouvoir des 
formes de transfert de technologie qui 
n’encourageaient pas la dépendance technologique 
mais accordaient un traitement préférentiel aux pays en 
développement. Les fonds et programmes n’étaient pas 
des organismes de secours; leurs activités devaient 
viser un développement à long terme et les pays 
donateurs devaient honorer leurs engagements à 
assurer la permanence et la stabilité des ressources 
ainsi que la possibilité de les prévoir.  

88. Enfin, sa délégation était convaincue que la 
coopération Sud-Sud et ses principes étaient d’une 
importance vitale pour une coopération mutuelle sans 
conditions, se distançant ainsi de la Déclaration de 
Paris sur l’efficacité de l’aide. Il était indispensable 
aussi de tenir la balance égale entre ressources de base 
et ressources autres que de base et de s’assurer que ces 
dernières ne remplaçaient les premières. 

89. M. Rahman (Bangladesh) dit que le débat 
préparatoire du Conseil sur l’examen quadriennal se 
tenait à la rencontre d’un certain nombre d’opérations 
importantes. La mise en œuvre du Programme d’action 
d’Istanbul, du calendrier du développement au-delà de 
2015 et du document issu de Rio +20 exigerait une plus 
grande participation du système de développement des 
Nations Unies, en particulier des fonds et programmes. 
Le système avait fait de remarquables progrès sur le 
terrain en réponse aux orientations législatives de 
l’Assemblée générale, du Conseil et des conseils 
d’administration des organisations du système des 
Nations Unies et il participait de manière importante 
aux efforts de pays à programme, comme le 
Bangladesh, pour appliquer leurs stratégies de 
développement. De multiples crises, les changements 
climatiques, l’élargissement des lacunes de ressources, 
les problèmes de santé et le chômage continuaient à 
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menacer le progrès des pays en développement. Il 
fallait que les fonds et programmes s’emploient plus 
résolument à relever les défis auxquels étaient 
confrontés ces pays qui comptaient sur leur soutien 
continu et renforcé dans leurs efforts pour atteindre les 
OMD et mettre en œuvre le Programme d’action 
d’Istanbul. 

90. Il fallait renforcer le système des coordonnateurs 
résidents par un mandat approprié, des ressources 
suffisantes et un mécanisme interne de 
responsabilisation verticale et horizontale. Il fallait 
affiner le processus de sélection des coordonnateurs 
résidents pour être sûr que les candidats à ce poste 
aient les qualités nécessaires pour assurer la 
coopération, la coordination et la cohérence sur le 
terrain entre toutes les institutions des Nations Unies et 
autres partenaires en développement. Il était important 
aussi de nommer des candidats de pays en 
développement qualifiés. Son Gouvernement se tenait 
prêt à partager son expérience concernant la manière de 
mettre en place de grands programmes tout en évitant 
fragmentation et duplication. 

91. M. Wang Min (Chine) dit que sa délégation se 
félicitait des efforts fournis par le système de 
développement des Nations Unies pour mettre en 
œuvre la résolution 62/208 de l’Assemblée générale 
sur l’examen triennal complet des activités 
opérationnelles du système des Nations Unies pour le 
développement. Les financements publics étaient au 
cœur de la coopération internationale développement et 
l’actuelle spirale descendante du financement du 
développement risquait de compromettre l’efficacité du 
système de développement des Nations Unies. La 
formulation et la mise en œuvre du PNUAD devaient 
être fondés sur le principe d’appropriation et de 
direction nationales et sur la situation des pays 
récepteurs. 

92. Toutes les parties impliquées dans l’aide au 
développement devaient augmenter leurs donations en 
ressources de base et améliorer la qualité des autres. 
M. Wang se félicitait du rôle positif que jouait le 
système des coordonnateurs résidents en coordonnant 
l’œuvre des institutions des Nations Unies et en 
veillant à sa conformité aux priorités de développement 
des pays récepteurs. Il fallait donner une dimension 
plus globale au recrutement, à l’emploi, à l’évaluation 
du travail et à la responsabilisation des coordonnateurs 
résidents, lesquels devaient être capables de disséminer 
les modalités de mise en œuvre nationale, de donner la 

préférence à des experts et à des technologies d’origine 
locale et de prendre des mesures efficaces pour aider le 
pays récepteur à bénéficier de l’aide reçue. 

93. M. Wang se félicitait du succès et du potentiel de 
l’initiative « Unis dans l’action » et pensait que les 
pays devaient être capables de choisir les modes d’aide 
au développement qu’ils recevaient selon leur situation 
et leurs besoins. Il fallait que le système des Nations 
Unies recherche aussi des manières de renforcer la 
coordination, d’améliorer l’efficacité de son action et 
de fournir une assistance ciblée aux pays et d’éviter 
l’adoption d’une approche de l’aide au développement 
selon un modèle unique. 

94. Il lui était agréable de voir que les pays en 
développement avaient fait de gros progrès en 
coopération économique et technologique et il 
demandait au système de développement des Nations 
Unies de fournir un soutien stratégique et financier 
pour la coopération Sud-Sud sans pour autant affaiblir 
le rôle de la coopération Nord-Sud. Il se félicitait du 
rôle croissant joué par les Nations Unies ces dernières 
années en faveur de la mise en place de capacités et du 
développement et il espérait que le système de 
développement continuerait à renforcer ces efforts dans 
les pays en développement en termes de cohérence des 
orientations et d’apport de ressources. 

95. M. Cancela (Observateur de l’Uruguay) dit qu’il 
était important d’augmenter les ressources de base 
destinées aux activités opérationnelles des Nations 
Unies pour le développement, de veiller à équilibrer 
ressources de base et ressources autres que de base et à 
rendre les programmes prévisibles, d’aligner les 
activités sur les priorités des pays en développement et 
de reconnaitre le rôle des Nations Unies dans les pays à 
revenu intermédiaire. Le niveau de développement 
d’un pays ne devait pas se mesurer uniquement à 
l’aune de sa croissance économique; beaucoup de pays 
à revenu intermédiaire connaissaient toujours de gros 
problèmes d’inégalité et de déficit démocratique et ils 
se caractérisaient par une faiblesse des institutions, par 
des problèmes de sécurité publique et par un manque 
de transparence dans leur système de justice. Il était 
donc important qu’ils continuent à profiter de 
l’expertise, du savoir et de la présence du système des 
Nations Unies sur le terrain. 

96. Il fallait donner aux coordonnateurs résidents le 
pouvoir de renforcer la coordination des activités des 
Nations Unies dans les pays à programme et d’assurer 
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l’appropriation nationale des programmes de 
développement. Il était important de mettre pleinement 
en œuvre le système d’administration et de 
responsabilisation, d’assurer la responsabilisation 
mutuelle au sein des équipes de pays et de renforcer les 
équipes régionales du Groupe des Nations Unies pour 
le développement. 

97. Mme Mesquita Borges (Observatrice du Timor-
Leste) dit que l’examen quadriennal devrait se faire 
l’écho des leçons apprises depuis l’examen triennal 
complet de 2007 et améliorer l’exercice et l’efficacité 
des activités opérationnelles des Nations Unies pour le 
développement. Comme beaucoup de pays de la 
catégorie des moins avancés, le Timor Leste ne 
pourrait pas atteindre les OMD pour 2015 et devrait 
compter sur l’aide du Programme d’action d’Istanbul.  

98. Son pays avait certes bénéficié, pour son 
développement, de liens étroits de partenariat avec les 
Nations Unies, mais plusieurs aspects de l’engagement 
opérationnel de l’Organisation dans la transition de 
pays secouru à pays aidé par laquelle passaient des 
pays à peine sortis d’un conflit nécessitaient 
amélioration. L’aide ne pouvait être efficace que dans 
la mesure où on pouvait la prévoir et où elle pouvait 
répondre rapidement à des situations changeantes sur le 
terrain. Les ressources devaient être dispensées d’une 
manière équitable et l’aide devait pouvoir arriver 
jusqu’aux régions les plus inaccessible du pays. Les 
activités des Nations Unies devaient jeter les bases 
d’un développement économique sans exclusive qui 
assurerait notamment des niveaux de vie acceptables, 
des emplois et une gestion judicieuse des ressources 
naturelles. 

99. Étant donné que le développement était 
impossible sans la paix et que la paix était impossible 
sans le développement, les activités de mise en place 
de capacités devaient être à l’image des 
caractéristiques et des problèmes du pays et la décision 
concernant les défis à relever et les programmes à 
réaliser devait être l’affaire du pays lui même. Les 
femmes avaient un rôle spécial à jouer dans la 
transition de pays secouru à pays aidé à peine sorti 
d’un conflit comme agents puissants de paix et comme 
moteurs potentiels de croissance économique et de 
développement. Le succès des activités de 
développement dépendait aussi de la mise en place de 
stratégies et de politiques d’engagement à court et à 
long terme. 

100. Le Timor-Leste était membre du Groupe G7+, 
mécanisme global conçu et dirigé par ces pays pour 
observer et signaler les défis particuliers auxquels 
étaient confrontés des États fragiles, et il avait 
approuvé la Nouvelle Donne pour la Paix et 
l’Engagement dans les États fragiles, qui prévoyait, 
pour la fourniture de l’aide, une nouvelle approche 
fondée sur une appropriation et une conception 
nationales. L’examen quadriennal donnait une occasion 
de progresser dans l’exécution des activités 
opérationnelles des Nations Unies de façon à en tirer 
ainsi le plus grand bénéfice. 

101. Mme Dowlatchahi (Organisation des Nations 
Unies pour l’alimentation et l’agriculture), parlant 
aussi au nom de l’Organisation internationale du 
travail, dit que les deux organisations soutenaient 
pleinement l’agenda des Nations Unies pour la 
cohérence du système. Il était important de chercher à 
trouver dans les coordonnateurs résidents des aptitudes 
au commandement et de veiller à ce que les 
compétences dont disposait le système des Nations 
Unies soient pleinement exploitées aux fins de 
coordination stratégique. Il fallait examiner le 
financement des bureaux des coordonnateurs résidents 
afin de s’assurer qu’il correspondait à l’assistance 
technique et pratique fournie aux coordonnateurs 
résidents par les équipes de pays et il fallait définir 
clairement la structure de ces bureaux pour s’assurer 
que le coût du système des coordonnateurs résidents ne 
réduisait pas les ressources destinées au programme de 
développement dans les pays à programme.  

102. Il fallait accroitre l’échelle des efforts déployés 
dans la mise en œuvre du pare-feu fonctionnel et dans 
le système d’administration et de responsabilisation. 
L’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation 
et l’agriculture (FAO) et l’Organisation internationale 
du travail (OIT) reconnaissaient qu’il n’était pas 
possible de mettre en œuvre l’initiative « Unis dans 
l’action » selon une approche de « modèle unique pour 
tous ». Durant l’examen quadriennal, l’avantage 
comparatif des Nations Unies devait être exploité de 
manière à permettre aux institutions spécialisées de 
jouer leur rôle régulateur, normatif, générateur de 
savoir et d’encadrement; il fallait reconnaitre à la 
coopération Sud-Sud et à la coopération triangulaire un 
rôle central dans la modulation de l’aide des Nations 
Unies à la programmation au niveau des pays et il 
fallait faire en sorte que soient durables et prévisibles 
les flux de ressources de base et autres que de base. 
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103. M. Rahman (Organisation mondiale du 
tourisme) dit qu’il y avait bien eu progrès dans la mise 
en œuvre de la résolution 62/208 de l’Assemblée 
générale, mais il restait à renforcer la coordination et la 
cohérence au niveau du système. Ce qu’on avait appris 
et retenu de l’expérience des 30 pays pilotes de 
l’initiative « Unis dans l’action » devait contribuer à 
générer des gains de cohérence et de coordination. Il 
fallait à cette fin redoubler d’efforts pour améliorer 
l’accès des pays à programme au fonds de savoir, 
d’expertise et de compétence des institutions non 
résidentes et pousser à un engagement plus fort des 
institutions non résidentes dans la programmation des 
pays conformément aux principes directeurs du 
PUNAD de 2010. 

104. L’organisation mondiale du tourisme (OMT) 
estimait que les avantages de la coordination étaient 
supérieurs aux coûts et était encouragée par 
l’appréciation positive que faisaient ses membres de 
ces avantages. Petite institution non résidente, elle 
estimait qu’il fallait respecter le principe d’équité par 
un choix de financement exprimant l’action directe de 
chaque institution en fonction de la proportion de 
services utilisés. L’OMT avait été sévèrement pénalisée 
dans ses paiements au Département de la sûreté et de la 
sécurité des Nations Unies par suite de l’application 
d’un seuil minimum au-dessous duquel toute 
institution, quels qu’en soient la taille ou les services 
utilisés, devait payer les mêmes montants. 

105. Les services de l’OMT comprenaient la 
promotion de l’éco-tourisme et d’un tourisme viable. 
Le tourisme international continuait à afficher une 
saine croissance et à créer de nouvelles possibilités 
d’emplois en dépit de dures conditions économiques 
mondiales. En 2011, les recettes du tourisme 
international avaient dépassé pour la première fois 
mille milliards de dollars, ayant crû de 3,8 % en valeur 
réelle. Un surcroit de 196 milliards de dollars en 
recettes dues au transport international de voyageurs 
avait porté à 1 milliard 200 millions en 2011 la valeur 
totale des exportations générées par le tourisme 
international. 

106. Le Président appelait l’attention sur le rapport 
du conseil d’administration du Programme des Nations 
Unies pour le développement, du Fonds des Nations 
Unies pour la population et de l’Office des Nations 
Unies pour les services aux projets sur les travaux qu’il 
avait effectués en 2011 (E/2011/35), sur le rapport de 
l’administrateur du Programme des Nations Unies pour 

le développement et des directeurs exécutifs du Fonds 
des Nations Unies pour la population et de l’Office des 
Nations Unies pour les services aux projets (E/2012/5), 
sur le rapport annuel du conseil d’administration du 
Fonds des Nations Unies pour l’enfance (E/2012/6-
E/ICEF/2012/3), sur le rapport annuel du conseil 
d’administration du Programme alimentaire mondial 
pour 2011 (E/2012/14), sur les rapports du conseil 
d’administration du Fonds des Nations Unies pour 
l’enfance concernant les travaux de sa première session 
ordinaire de 2012 (E/2012/34 (1re partie)-E/ICEF/ 
2012/7 (1re partie), les travaux de sa session annuelle 
de 2012 (E/2012/34 (2e partie) – E/ICEF/2012/7 
(2e partie) et les travaux de sa deuxième session 
ordinaire de 2012 (E/2012/34/Rev.1-E/ICEF/2012/7/ 
Rev.1), sur l’additif au rapport du conseil 
d’administration du Fonds des Nations Unies pour 
l’enfance concernant les travaux de sa première session 
ordinaire de 2012 sur la réunion conjointe des conseils 
d’administrations du Programme des Nations Unies 
pour le développement /Fonds des Nations Unies pour 
la population/Office des Nations Unies pour les 
services au projets, le Fonds des Nations Unies pour 
l’enfance, l’Entité des Nations Unies pour l’égalité des 
sexes et l’autonomisation des femmes et le Programme 
alimentaire mondial (E/2012/34 (1re partie) Add.1-
E/ICEF/2012/7 (1re partie)/Add.1), le rapport du 
conseil d’administration du Programme alimentaire 
mondial sur ses première et deuxième sessions 
ordinaires et sa session annuelle de 2011 (E/2012/36) 
et l’extrait du rapport du conseil d’administration du 
Fonds des Nations Unies pour l’enfance concernant les 
travaux de sa session annuelle de 2012 (5-8 juin 2012) 
sur les décisions adoptées par le conseil 
d’administration à sa session annuelle de 2012 
(E/2012/l/7) et il pense que le Conseil pourrait en 
prendre note. 

107. Il en était ainsi décidé. 

108. Le Président dit que le système des Nations 
Unies pour le développement était le plus grand 
partenaire de développement multilatéral; ses activités 
opérationnelles avaient représenté un tiers de toute 
l’APD en 2010. Toutefois, on ne pouvait pas tenir le 
maintien de sa pertinence pour acquis dans un 
environnement global changeant caractérisé par 
l’apparition d’un grand nombre de nouveaux acteurs 
dans le domaine de la coopération au développement et 
l’augmentation de l’incertitude économique et 
financière dans beaucoup de pays donateurs; il devrait 



 E/2012/SR.34

 

1912-42332 
 

son succès futur au maintient de sa capacité à répondre 
à ce nouvel environnement et aux multiples besoins des 
pays à programme. 

109. L’adaptation au changement exigeait des pays 
membres et des entités des Nations Unies qu’ils 
réfléchissent sur la fourniture à intervalles réguliers de 
moyens de développement et l’examen quadriennal 
donnait l’occasion d’une telle réflexion. Le débat sur 
les activités opérationnelles avait montré clairement 
que beaucoup de pays à programme attendaient de 
l’examen quadriennal qu’il conduise à une authentique 
revitalisation du système des Nations Unies pour le 
développement au niveau des pays et à la mise en place 
d’un système conçu pour répondre aux exigences 
d’appropriation et de direction nationales formulées 
par les pays à programme. 

110. Un système de développement qui s’inscrirait 
dans cette optique devait pouvoir systématiquement 
démultiplier les synergies de ses membres de façon à 
maximiser les chances de réussir; les pays pilotes 
d’« Unis dans l’action » et les pays démarrant d’eux- 
mêmes s’étaient efforcés de le faire malgré les 
obstacles que représentait l’existence d’instruments de 
programmations rigides, de mécanismes de 
coordination compliqués au niveau des pays, de 
pratiques commerciales disparates et de dispositifs de 
gouvernance fragmentés au niveau des sièges. Pendant 
le processus d’examen quadriennal, les participants 
devaient porter un regard critique sur la viabilité de 
l’actuelle architecture des financements du système des 
Nations Unies pour le développement, se demander si 
l’Organisation n’avait pas trop perdu de son caractère 
multilatéral pour avoir trop fait appel à des ressources 
extrabudgétaires, engager un dialogue structuré sur le 
financement futur des activités opérationnelles et 
analyser attentivement la masse critique de ressources 
de base nécessaires.  

La séance est levée à 18 h 25. 

 


